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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n<,ARS-PDiyDOSA/PPH/n° 07/2018/44

Portant transfert de l'autorisation du foyer d'accueil médicalisé « Horizons » (Flness n°44 003 2463) 
sis à Saint Herblaln en Loire-Atlantique d'ARTA (Association pour l'aide aux personnes en situation de handicap) 

vers la Mutualité Française d'Anjou Mayenne (MFAM) (Flness EJ n°49 053 516 8)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
des Pays de la Loire

Le Président du conseil départemental de la Loire-Atlantique

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 1431-1, L1431-2 et L 1432-2;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l'Engagement départemental pour l'Inclusion des personnes en situation de handicap et le règlement départemental d’aide 
sociale ;

Vu le projet régional de santé 2018-2022 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Jean-Jacques Colplet, Directeur général de l’ARS Pays de la Loire à compter 
du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-08 en date du 23 février 2018 portant délégation de signature à M. Pascal Duperray, directeur 
de l’offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu l'arrêté conjoint ARS-PDL/DAS/AMS/PH/2017/08/44 en date du 2 janvier 2017 autorisant le renouvellement de l'autorisation 
du foyer d’accueil médicalisé « Horizons » sis à Saint Herblaln ;

Vu la délibération du conseil d’administration d'ARTA réunie en assemblée générale extraordinaire le 27 juin 2018 autorisant 
d'une part, le transfert de la gestion de l'établissement précité au profit de la Mutualité Française d'Anjou Mayenne (MFAM), (n° 
SIRET 775 609 62100070) et d’autre part, approuvant le projet de traité d’apport partiel d'actifs ainsi que le transfert des activités 
d’ARTA au profit de la MFAM ;

Vu la délibération de l'assemblée générale extraordinaire de la Mutualité Française d’Anjou Mayenne (MFAM) en date du 28 juin 
2018 par laquelle les membres adoptent le projet de traité d'apport partiel d'actifs et le transfert des activités d’ARTA au profit 
de la MFAM incluant l’établissement précité, au 1er juillet 2018 ;

CONSIDERANT le courrier d'ARTA en date du 20 décembre 2017 demandant le transfert de l’autorisation, en raison du processus 
de redistribution des rôles et des activités médico-sociales en cours au sein de la MFAM, membre du groupe VYV dont ARTA est 
également membre ;

SUR proposition du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
et du Directeur Général des Services ;



ARRETENT

ARTICLE 1 : A compter du !«' Juillet 2018, l'nctlvltô do j'ostlon du (oyor d'nccuoll nuSdlcollsô • Horizons • d'ARTA A Snlnt Horblnln 
{44 800) (Flnoss n*44 003 3389), pour rospoctlvomont 12 pinces d'hâborrJomont pormnnont et G pinces d'nccuoll do Jour, est 
trnnsfôréo A In Mutunlltô Frnnçnlso d'Anjou Mnyonno (MFAM) (Flnoss EJ n * 49 053 510 8), dont le slùi'o soclnl est sltuô 67 rue dos 
Ponts-do C6 A Angers (49 000).

ARTICLE 2 : Conformément nux dispositions do l'nrtlclo 89 do In loi n° 2015-41 du 26 Jnnvlor 2016 do modornlsntlon do notre 
systémo do snnté ot on lion nvoc In dômnrcho ■ Uno réponse nccompngnéo pour tous -, Il pourra étro demandé A l'ôtnbllssomont 
do déroger A son ngrémont nfln do répondra nux situations Jugéos prlorltnlros, dans lo cndro d'un plnn d'nccompngnomont global;

ARTICLE 3 : Touto modification ossontlollo dans l'nctlvlté, l'orgnnlsntlon, In dlroctlon ou lo fonctlonnomont du sorvlco dovrn ôtro 
portée A In connnlssnnco do l'nutorltô ndmlnlstrntlvo conformément nux dispositions do l’nrtlclo L.313-1 du Codo do l'Action 
Soclnlo ot dos Fnmlllos ;

ARTICLES : L'nutorlsntlon rosto accordée pour uno durée do 15 ans A compter do In data do signature du renouvellement do 
l'nrrôtô on dnto du 2 Jnnvlor 2017 ;

ARTICLE B : Dans un délai do doux mois A compter do In notification du présent nrrôto, cotto décision pont fnlro l'objet :

Cos recours no suspendent pas l'application do la présonte décision ;

ARTICLE 6 : Le Président du conseil départemental do Lolre-Atlantlquo, le Directeur général adjoint de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire et le Président de l'association gestionnaire, sont chargés chacun en ce qui le concerne, do l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture dos Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des 
actes administratifs du Département de Lolre-Atlantlquo.

A Nantes, lo 29 Juin 2018

Pour lo Directeur général de l'Agence Régionale de Pour lo Président du conseil départemental,
Snnté des Pays de la Loire, Le Directeur général solidarité,

• d'un rocours gracieux nuprés dos sorvlcos compétents,
• d'un rocours hiérarchique auprès dos Ministres concornés,
• d'un rocours contentieux devant lo tribunal administratif do Nantes (6 nllôo do l'ilo Glorlotto 44041 NANTES codex

01);

Patricia SALOMON

et en faiveur de l'Autonomie

Jérôme JUMEL
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DIRECTION DE L’OFFRE DE SANTE ET EN FAVEUR 
DE L’AUTONOMIE
Département Parcours des Personnes Agées

Direction des Politiques Personnes âgées et 
Personnes handicapées

DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 

DIRECTION GENERALE SOLIDARITE

ARRETE ARS-PDL/DOSA/DPPA/ N°17/2018-44 et CD N° CD44/DPAPH/PA/EHPAD/2018/1 
portant transfert de gestion de la Résidence La Moussais à REZE, gérée par l’Association Maison Familiale 

Rézeenne des Anciens (MFRA), à la Fondation CEMAVIE dans le cadre d’une donation avec charges

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique ;

VU le code de l’action sociale et des familles ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

VU l’arrêté conjoint ARS-PDL/DAS/DAMS-PA/R-88/2016-44 et CD 44/DPAPH/PA No2017/64 signé le 3 janvier 
2017 portant renouvellement d’autorisation pour une durée de 15 ans à compter du 4 janvier 2017 de la Résidence 
La Moussais, gérée par l’Association Maison Familiale Rézéenne des anciens (MFRA), pour une capacité de 83 
places d’hébergement permanent ;

VU l’arrêté noARS-PDL-DG-2018/27 en date du 25 juin 2018 du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à Monsieur Pascal DUPERRAY, Directeur de l’Offre de 
Santé et en faveur de l’Autonomie ;

VU la Convention tripartite pluriannuelle °2 de la Résidence La Moussais signée le 30 septembre 2014 avec le 
représentant légal de l’association ;

VU la délibération du Conseil d’administration de la Fondation CEMAVIE du 13 décembre 2017 portant accord 
pour (a reprise en gestion de la Résidence La Moussais, gérée par l’Association Maison Familiale Rézéenne des 
anciens (MFRA ;

VU la délibération du Conseil d’administration de l’Association Maison Familiale Rézéenne des anciens (MFRA, 
réunie en assemblée générale extraordinaire le 20 avril 2018, portant accord pour la reprise en gestion de la 
Résidence La Moussais par la Fondation CEMAVIE dans les conditions figurant au procès-verbal de cette réunion ;

Département de Loire-Atlantique 
3 quai Ceineray-BP 94109-44041 NANTES CEDEX 1 
Téléphone : 02.40.99.10.00 
contact@loire-atlantiaue.fr

ARS Pays de la Loire
CS 56 233 - 44 262 NANTES Cedex 2
Standard : 02.49 10 40 00

mailto:contact@loire-atlantiaue.fr


VL) la demande de transfert de gestion, à effet du 1erjuiilet 2018, de la Résidence La Moussais de l’Association 
Maison Familiale Rézéenne des Anciens (MFRA) à la Fondation CEMAVIE, formulée le 30 avril 2018 par les 
représentants respectifs de l’association et de la Fondation susmentionnées ;

CONSIDERANT que la Fondation CEMAVIE présente les garanties morales, techniques et financières nécessaires 
à la gestion de la Résidence La Moussais ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ; 

SUR proposition du Directeur général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 - L’autorisation accordée à l’Association Maison Familiale Rézéenne des Anciens (MFRA (N° Finess 
juridique 440001717) pour la gestion des 83 places d’hébergement permanent de la Résidence La Moussais est 
transférée à la Fondation CEMAVIE (N° Finess juridique : 440047454) pour la même capacité, à compter du 1er 
juillet 2018.

Article 2 - Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit :

N° FINESS entité juridique : 440047454
Dénomination : Fondation CEMAVIE
Adresse : 10 rue de Rieux - CS 14003 - 44040 NANTES CEDEX 1 
Statut juridique : 63

N° FINESS entité géographique : 440002897
Dénomination : Résidence La Moussais
Adresse : 135 rue de la Claverie -BP 20703 -44407 REZE CEDEX 
Code catégorie établissement : 500 
Mode de fixation des tarifs : 45
Capacité autorisée : 83 places d’hébergement permanent réparties comme suit

. Hébergement pour personnes âgées dépendantes
Code discipline d’équipement : 924 
Code mode de fonctionnement : 11 
Code clientèle : 711 
Capacité autorisée : 71 places

. Hébergement permanent Alzheimer
Code discipline d’équipement : 924 
Code mode de fonctionnement : 11 
Code clientèle : 436 
Capacité autorisée : 12 places

Article 3 - L’autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée pour la 
totalité de la capacité autorisée à l’article 1.

Article 4 - Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale.

Article 5- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement, devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes, conformément aux 
dispositions de l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.



Article 6 ■ Dans un délai de deux mois à compter de la notification du'présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l'objet :

- d'un recours gracieux auprès des services de l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et du Conseil 
départemental de Loire-Atlantique ;
- d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés et de façon concomitante, auprès du Président du 
Conseil départemental de Loire-Atlantique ;
- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l'Ile Gloriette 
CS 2411- 44041 NANTES CEDEX 01.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 7 - Le Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l'Agence Régionale de Santé', le 
Directeur général des services départementaux, le gestionnaire de l'établissement concerné, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de région des Pays de la Loire ainsi qu'au recueil des actes administratifs du Département de la 
Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le

Le Directeur de l'Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie

P/Le Président du Conseil Départemental 
de Loire At antique 
Le Directei r Général Solidarité

ARS Pays de la Loire
CS 56 233 - 44 262 NANTES Cedex 2
Standard : 02.49 10 40 00

Site Internet : www.ars-Davsdelaioire-sante.fr

Département de Loire-Atlantique 
3 quai Ceineray - BP 94109 - 44041 NANTES CEDEX 1 
Téléphone : 02.40.99.10.00 
contact @ loire-atlantinue.lr
www.loire-atlantique.fr

http://www.ars-Davsdelaioire-sante.fr
http://www.loire-atlantique.fr


01 Agence Régionale de Santé 
Pays dfta Loire

Délégation territoriale de la Sarthe

Arrêté n° ARS-PDL-DT72- 30/2018/72
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’Etablissement Public de Santé Mentale de la 
Sarthe ;

19, bd Paixhans
Bât A - 2ème étage - CS 71914
72019 LE MANS cedex 2
Tél. 02 44 81 30 00 - Mél. ars-dt72-contact@ars.sante.fr

- www.ars.paysdelaloire.sante.fr

mailto:ars-dt72-contact@ars.sante.fr
http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARRETE

Article 1er : A compter du 9 juillet 2018, Madame Catherine ROBIC, directrice du CH de la Ferté Bernard, est 
chargée d’assurer l’intérim de direction de l’Etablissement Public de Santé Mentale de la Sarthe jusqu’à la 
nomination d’un nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Madame Catherine ROBIC percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 552 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, la présidente du conseil de surveillance de l’Etablissement Public de Santé Mentale de la 
Sarthe sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région et de la préfecture du département de la Sarthe et notifié aux 
fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national 
de gestion.

Fait à Nantes, le / ,0 J[j|L, 2010
Pour le Directeur général,

u département Ressources humaines
et numérique du système de santé

Anne-Cécile Richard - ARS - DATA
Responsable du département

Ressources humaines et numériques
du système de santé



ARRETE N° ARS-PDL/DAS/ASP/A-46/2018/44

Portant sur la demande de transfert de la pharmacie exploitée par la SELARL « Pharmacie DELHOMMEAU » 
représentée par MM. DELHOMMEAU et DALLONGEVILLE sise 20 bis rue du Redois à SAINT MICHEL CHEF- 

CHEF (44730), vers le 3 bis place de l’Eglise dans cette commune

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L5125-15 et R. 5125-1 à R. 5125-12 ;

Vu l’ordonnance n° 2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de création, transfert, 
regroupement et cession des officines de pharmacie, et notamment son article 5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives pouvant être jointes à une demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officine de pharmacie ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de Directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu le courrier de demande d’avis adressé à l’Union Nationale des Pharmacies de France (UNPF) le 24 mars 2018, 
dont l’avis est réputé rendu conformément à l’article R5125-2 du code de santé publique ;

Vu l’avis de la Chambre syndicale des pharmaciens de la Loire-Atlantique (FSPF) en date du 26 avril 2018 ;

Vu l’avis de Madame la Préfète de la Loire-Atlantique en date du 06 avril 2018 ;

Vu l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens en date du 24 mai 2018 ;

Considérant la demande enregistrée au vu de l’état complet du dossier, en date du 08 mars 2018, présentée par MM. 
Jean François DELHOMMEAU et Bertrand DALLONGEVILLE, pharmaciens, représentants de la SELARL 
« Pharmacie DELHOMMEAU » tendant au transfert de l’officine dont iis sont titulaires vers le 3 bis place de l’Eglise à 
SAINT MICHEL CHEF-CHEF (44730) ;

Considérant que la demande d’autorisation de transfert, enregistrée le 08 mars 2018, demeure soumise aux 
dispositions du code de la santé publique dans leur rédaction antérieure à la date de publication des décrets pris pour 
l’application de l’ordonnance n° 2018-3 susvisée, à l’exception des dispositions de ladite ordonnance dont l’application 
est immédiate ;

Considérant que le transfert sollicité ne modifiera pas l’approvisionnement de la population en 
médicaments conformément à l’article L.5125-3 du Code de la Santé Publique ;

Considérant que le local proposé est conforme aux conditions minimales d’installation prévues aux articles R5125-9 et 
R5125-10 du Code de la Santé Publique ;

Considérant que le transfert de l’officine de pharmacie s’effectue conformément à l’article L. 5125-3 du code de la 
santé publique, au sein de la même commune de SAINT MICHEL CHEF-CHEF(44730) et qu’ainsi la condition prévue 
à l’article L. 5125-14 du code de la santé publique est remplie ;

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire
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ARRETE :

ARTICLE 1er : La demande de licence présentée par MM. Jean François DELHOMMEAU et
Bertrand DALLONGEVILLE, représentant la SELARL « Pharmacie DELHOMMEAU », en vue d’être autorisés à 
transférer l’officine de pharmacie dont ils sont titulaires du 20 bis rue du Redois vers le local sis 3 bis place de l’Eglise 
au sein de la commune de SAINT MICHEL CHEF-CHEF (44730), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 44#000794 est délivrée la SELARL « Pharmacie DELHOMMEAU » 
pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai d’un an qui court à 
partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : Les arrêtés préfectoraux en date du 04 mai 1976 et 05 octobre 2015 seront abrogés, dès l'ouverture de 
la nouvelle pharmacie au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le “9 JÜIL 2018
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Pour le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de 
l’Autonomie,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET



ARRETE N° ARS-PDL/DAS/ASP/47/2018/44
portant modification de l’arrêté ayant autorisé le transfert d’une officine de pharmacie

à SAINT NAZAIRE (44600)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L5125-14 et R. 5125-1 à R. 5125-12 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du .1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Considérant l’arrêté préfectoral en date du 07 mars 1977, autorisant le transfert de la pharmacie sise 9 rue Villès 
Martin à SAINT NAZAIRE (44600) vers le 38 rue du Général de Gaulle dans cette commune en octroyant la licence 
n° 44#000413 à l’officine ainsi transférée ;

Considérant la demande en date du 22 juin 2018 présentée par Monsieur Philippe ROUSSEAU tendant à la 
modification de la licence n° 44#000413 afin de prendre en compte le changement de dénomination de la voie où est 
située l’officine de pharmacie qu’il exploite à SAINT NAZAIRE (44600) ;

Considérant l’attestation de la Direction générale des finances publiques en date du 30 décembre 2015, indiquant que 
l’emplacement de l’officine dont le transfert a été autorisé sous la licence n° 44#000413 est désormais dénommé 
« 38 avenue du Général de Gaulle à SAINT NAZAIRE (44600) » ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral en date du 07 mars 1977 est modifié comme suit : 

les termes :

« 38 rue du Général de Gaulle »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 38 avenue du Général de Gaulle »

Le reste de l’arrêté est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le - S JJ^L, 2018
P/ le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de Loire
P/Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de 
l’autonomie
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Evelyne RIVET



ARRETE N° ARS-PDL/DAS/ASP/48/2018/44
portant modification de l’arrêté ayant autorisé la création d’une officine de pharmacie

à NORT-SUR-ERDRE (44390)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu ie code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L5125-14 et R. 5125-1 à R. 5125-12 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Considérant l’arrêté préfectoral en date du 29 avril 1942, autorisant la création de la pharmacie sise NORT SUR 
ERDRE (44390) et lui octroyant la licence n° 44#000212 ;

Considérant la demande en date du 04 juillet 2018 présentée par Madame Elisabeth TURPIN-MORIN tendant à la 
modification de la licence n° 44#000212 afin de prendre en compte le changement de numérotation de la voie où est 
située l’officine qu’elle exploite à NORT SUR ERDRE (44390) ;

Considérant l’attestation de la Mairie de NORT SUR ERDRE (44390) en date du 29 mai 2018, indiquant que 
l’emplacement de l’officine dont la création a été autorisée sous la licence n° 44#000212 est désormais dénommé 
« 3 rue du Général Leclerc à NORT SUR ERDRE (44390) » ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral en date du 29 avril 1942 est modifié comme suit : 

les termes :

« NORT SUR ERDRE »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 3 rue du Général Leclerc à NORT-SUR-ERDRE (44390) »

Le reste de l’arrêté est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le

Régionale 

faveur de 

aux soins
primaires,

P/ le Directeur Général de l'Agence 
de Santé des Pays de Loire 
P/Le Directeur de l’offre de santé et en 
l’autonomie
La responsable du département Accès

9 JUIL. 2018

Evelyne RIVET



• ) Agence Régionale de Santé 
Pays dtta Loire

Délégation territoriale de la Sarthe

Arrêté n° ARS-PDL-DT72- 31/2018/72 
Modifiant l'arrêté n° ARS-PDL-DT72- 30/2018/72 
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l'article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’Etablissement Public de Santé Mentale de la 
Sarthe ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 9 juillet 2018, Madame Catherine ROBIC, directrice du CH de la Ferté Bernard et de 
l’EHPAD de Montmirail, est chargée d’assurer l’intérim de direction de l’Etablissement Public de Santé Mentale 
de la Sarthe jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Madame Catherine ROBIC percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 552 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim.

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, la présidente du conseil de surveillance de l’Etablissement Public de Santé Mentale de la 
Sarthe sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région et de la préfecture du département de la Sarthe et notifié aux 
fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national 
de gestion.

Fait à Nantes, le 1 0 JUIL 2018



N° ARS-PDL/DOSA/552/2018/85

DECISION

Accordant au CHD de la Roche sur Yon - Luçon - Montaigu le renouvellement de l’autorisation portant 
sur l’activité de prélèvement d’organes et tissus à des fins thérapeutiques,

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, notamment les articles L 1232-1 à L 1233-4, L 1241-1 à L 1242-3, R 1233-1 
à R 1233-10, R 1241-1, R 1241-2-1, R 1242-1 à R 1242-7,

VU la décision ARS-PDL/DAS/ASR/78/2013/85 de la directrice générale de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire du 10 avril 2013 accordant au CHD de la Roche sur Yon - Luçon - Montaigu, à des fins 
thérapeutiques, le renouvellement de l’autorisation d’activité de prélèvement multi organes et tissus sur une 
personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, ainsi que le 
renouvellement de l’autorisation d’activité de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un 
arrêt cardiaque et respiratoire persistant, pour une durée de cinq ans à compter du 1er juillet 2013,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Mr Jean-Jacques COIPLET, en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

VU la demande formulée par le CHD de la Roche sur Yon - Luçon - Montaigu, en vue d’obtenir le 
renouvellement des autorisations susvisées,

VU l’avis de l’Agence de la Biomédecine du 02 mars 2018,

VU l’avis de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire,

Décide

Article 1 : Le renouvellement d’autorisations est accordé au CHD de la Roche sur Yon - Luçon - Montaigu, en 
vue d’effectuer l’activité, à des fins thérapeutiques :

de prélèvement d’organes (multi-organes) et de tissus (à l’occasion d’un prélèvement multi-organes) 
sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction 
hémodynamique,
de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant,

dans les locaux de l’établissement situé boulevard Stéphane Moreau, Les Oudairies, à La Roche sur Yon.

Article 2 : La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter du 1er juillet 2018.

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des solidarités et de la santé (14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (CS 24111 NANTES Cedex).

.../...
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?ir
• > Agence Régionale de Santé 
Pays de la Loire

Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Région Pays de la Loire.

Fait à Nantes

Le 1 0 JUIL 2018
~"7

P/Le directeur de l'offre de santé et en faveur 
de de l'autonomie et par délégation,

Patricia SALOMON



N° ARS-PDL/DOSA/533/2018/44

DECISION

accordant au profit de l’Union Gestionnaire clinique mutualiste de l’Estuaire, le 
renouvellement de l’autorisation pour l’exercice de l’activité de chirurgie esthétique sur le site 

de la clinique mutualiste de l’Estuaire à Saint-Nazaire

Le directeur général de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire

VU le code de la santé publique, et notamment les articles L 6322-1 à L 6322-3, R 6322-1 à R 6322-29, D 
6322-30 à D 6322-48,

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Mr Jean-Jacques COIPLET, en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire,

VU la décision ARS-PDL/DAS/ASR/153/2013/44 de la directrice générale de l’agence régionale de santé en 
date du 20 septembre 2013, accordant à l’Union des Réalisations l’autorisation pour l’exercice de l’activité de 
chirurgie esthétique sur le site de la clinique mutualiste de l’Estuaire,

VU le résultat positif de la visite de conformité réalisée le 18 juin 2014, portant sur les installations de chirurgie 
esthétique situées dans les locaux de la clinique mutualiste de l’Estuaire et leur fonctionnement,

VU le procès-verbal du 14 juin 2016 de l’assemblée générale constitutive de l’Union Gestionnaire clinique 
mutualiste de l’Estuaire approuvant l’apport partiel d’actif comportant transmission universelle du patrimoine de 
l’Union des Réalisations Harmonie Cliniques Pays de la Loire à l’Union gestionnaire clinique mutualiste de 
l’Estuaire,

VU la délibération du conseil d’administration de l’Union Gestionnaire clinique mutualiste de l’Estuaire du 21 
juin 2018 approuvant la demande de confirmation de l’autorisation de chirurgie esthétique réalisée sur le site 
de la clinique mutualiste de l’Estuaire, initialement détenue par l’Union des Réalisations,

VU la demande formulée par l’Union Gestionnaire clinique mutualiste de l’Estuaire en vue d'obtenir le 
renouvellement de l’autorisation susvisée,

Décide :

Article 1er : Le renouvellement de l’autorisation portant sur les installations de chirurgie esthétique et leur 
utilisation sur le site de la clinique mutualiste de l’Estuaire, 11 boulevard Georges Charpak à Saint-Nazaire, est 
accordé à l’Union Gestionnaire clinique mutualiste de l’Estuaire.

Article 2 : La durée de validité de la présente décision est de cinq ans à compter du 18 juin 2019

Article 3 : Cette décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois :
d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé (ARS, Pays de la 
Loire, CS 56233, 44262 NANTES Cedex 2) ;
d’un recours hiérarchique auprès de la ministre des solidarités et de la santé (14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP) ;
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes (CS 24111 NANTES Cedex).

.../...
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Le délai de recours prend effet :
pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 
pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

Article 4 : Le directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'agence régionale de santé des Pays 
de la Loire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Région Pays de la Loire.

Fait à Nantes

Le 1 0 ML. 2018
P/Le directeur de l’offre de santé et en faveur
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